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Nombre d’entreprises en plus : 552
Augmentation de 49% entre 2020 et 2025

Évolution du nombre d’habitants : 
+ de 1596 depuis 2020

Plus de 1,5 million d’euros de subventions et de
prêts à taux zéro ont été déployés sur le territoire
par la communauté de communes et ses partenaires
depuis 2021

Subvention pour les artisans & commerçants
des centres bourgs  :
110 000 € versés depuis 2023

Programme de visites d’entreprises : 
250 visites organisées pour 1 400 collégiens au sein
des entreprises 

Mobilité :
Subvention jusqu’à 85% des trajets en covoiturage
Location solidaire de scooters et de vélos électriques

Madame, Monsieur, chers acteurs
économiques  du territoire ;

Dans une période où l’incertitude
économique et géopolitique pèse sur
votre activité professionnelle, notre
communauté de communes est plus
que jamais présente pour vous
accompagner  dans vos projets  et/ou
vos difficultés d’ordre administratives.
C’est notre rôle !
Cette lettre  semestrielle a pour
ambition de vous apporter quelques
“clés” sur les dispositifs existants  
mobilisables, selon la nature de vos
besoins.
Monsieur HOSSAINI, notre
collaborateur à la communauté de
communes est votre interlocuteur
privilégié. N’hésitez pas à le contacter
autant que de besoins.
Je vous souhaite à chacune et à
chacun, une belle année 2026,
économique et personnelle.
Bien cordialement.

 Hubert PICARD

Plus d'informations :
f.hossaini@vallees-orne-odon.fr
02 14 99 01 20

Prochaine parution :
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Pour l’étude d'autoconsommation individuelle (ACI), en l’absence

de connaissance de la future consommation du site, il vous sera

nécessaire de reconstituer une courbe de charge au plus proche

de vos futures consommations, entre :

Il est à noter la difficulté de ce type d'étude, en ACI, du fait de la

non-connaissance de la future consommation du site. Il vous sera

donc nécessaire de reconstituer une courbe de charge au plus

proche de vos futures consommations avec votre bureau d’études.

La vente totale (VT) seule

L’autoconsommation individuelle (ACI) et collective (ACC)

et vente du surplus réduite à minima

Zoom sur :
Le développement des entreprises

La Communauté de Communes Vallées de l’Orne et de l’Odon

propose 3,6 hectares de terrains d’activités viabilisés sur la 3ème

tranche de la zone d’activité La Croix Boucher à Évrecy.

La commercialisation des parcelles s’articule autour de deux

modalités, selon le choix de l’entreprise :

Une cession au prix de 60 € par m²

Un bail à construction avec sortie inversée, au prix de 45 €

par m²

Le bail à construction à sortie inversée est un bail de longue

durée, conclu pour une période allant de 18 à 60 ans. 

Zone d’activité
La Croix Boucher - 3ème tranche

Pourquoi opter pour le Bail à construction ?

À l’issue du bail, la propriété du terrain ainsi que celle des

constructions revient à l’entreprise. En optant pour la formule du

bail à construction à sortie inversée sur un terrain de 2 000 m²,

l’entreprise pourra réaliser une économie de 43 500 €.

Le bail à construction, qu’est-ce que c’est ?

Le Département du Calvados, par le bais d’une convention avec la Communauté de communes,

soutient les entreprises qui investissent dans l’immobilier pour des opérations de construction,

d’extension, d’acquisition, de travaux d’aménagement ou de requalification d’un bâtiment.

Aide pour la construction de votre bâtiment
Accompagnement des entreprises qui souhaitent s’implanter dans la Zone

Vous êtes une entreprise désirant s'implanter sur la nouvelle
zone d'activités. Vous êtes tenu par les règles de construction de :

Aide à l’implantation
Accompagnement des entreprises qui souhaitent s’implanter dans la Zone

Si votre choix est de solariser, il est alors important que vous

puissiez prévoir une toiture adaptée, une toiture dite « solar

ready ». 

C’est pourquoi, la Communauté de communes propose de vous

accompagner en réalisant une étude photovoltaïque (prise en

charge par la collectivité) visant à évaluer le potentiel

d’autoconsommation collective (ACC) de votre future toiture

solaire.

Soit végétaliser une partie de votre toiture

Soit valoriser le potentiel photovoltaïque de votre projet de

construction

https://cdc.vallees-orne-odon.fr/guichet-des-professionnels/zones-dactivites/
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Deux entreprises du territoire ont récemment bénéficié d’un
accompagnement pour leur projet d’immobilier d’entreprises dans le
cadre de notre politique départementale de soutien aux commerces de
proximité en centre-bourg :
• Le Saint-Martin - Bar Tabac Presse FDJ Amigo (ouvert il y a 11 ans à
Saint-Martin-de-May)
• Le Floralie - Restaurant (ouvert il y a 2 ans et demi à Évrecy)
 Montant de l'aide :
Chaque entreprise a reçu une subvention de 10 000 €
 Cadre d'intervention :
Cette aide s’inscrit dans le dispositif d’aide à l’immobilier d’entreprises,
spécifiquement destiné aux commerces de proximité en centre-bourg.
Elle est rendue possible grâce à la convention signée entre la
Communauté de Communes Vallées de l'Orne et de l'Odon (CCVOO)
et le Département du Calvados.

Vous souhaitez vous inscrire au prochain Petit Dej’ ?
Accéder au formulaire

Zoom sur :

Les événements

Le 25 novembre à Évrecy,  la Communauté de Communes

Vallées de l'Orne et de l'Odon en partenariat avec la Mairie a

organisé un temps de rencontre réservé aux entreprises du

territoire.

Cet événement a permis à 70  de participants ont pu échanger

sur leur activité économique et différents sujets de

développement économique et d'entreprenariat du territoire.

L’objectif principal de cet évènement est de permettre aux

entreprises du territoire de se constituer un réseau d’acteurs

locaux. Leur présence nombreuse atteste de leur intérêt.

La Communauté de communes a pu également présenter les

aides disponibles aux entreprises, mais également présenter ses

partenaires : France Travail, Mission locale, Département de

Calvados, service aide à  l’immobilier d’entreprise.

Petit Dej’ des entreprises
Rencontre des entreprises du territoire

Remise de chèques Aide à l’immobilier
d’entreprise
Aide aux commerces, à l'artisanat et aux services de proximité :

Vous souhaitez en savoir plus ?
Rendez-vous sur le site du Calvados

https://www.facebook.com/profile.php?id=100089334004445&__cft__[0]=AZX_TviZ_LtNAp0ERNUNbT61oewnOwV-7XXJAGLvdTLyn5YiSm4OoYpy_eLkiqDKXhhYcXopt-LQbgjmW39PaZCb3MZkXnwXJiz3bmRFz8AVGI_FauQlWaarUyLDX_E7wFTdSz9pFaUAkCbFjD6VBJulNqEYAnHkfd19AL7ITkc2oqre9iAELeLA7Ej9Vq0RpRA&__tn__=-]K-R
https://www.facebook.com/CalvadosDep?__cft__[0]=AZX_TviZ_LtNAp0ERNUNbT61oewnOwV-7XXJAGLvdTLyn5YiSm4OoYpy_eLkiqDKXhhYcXopt-LQbgjmW39PaZCb3MZkXnwXJiz3bmRFz8AVGI_FauQlWaarUyLDX_E7wFTdSz9pFaUAkCbFjD6VBJulNqEYAnHkfd19AL7ITkc2oqre9iAELeLA7Ej9Vq0RpRA&__tn__=-]K-R
https://forms.office.com/e/Afcen0M1vs
https://www.calvados.fr/aide-commerces-artisanat-services
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Zoom sur :

Les événements
Remise de chèque 
Accompagnement au développement des entreprises du territoire

Mardi 8 juillet, la Communauté de Communes Vallées de l'Orne
et de l'Odon (CCVOO) a organisé une remise de chèque à
destination de trois entreprises du territoire :

Les Bouquetières, à Saint Martin de May
Création : Octobre 2024
Catégorie : Fleuriste
Gérante : Cassandra RICHARD
Aide accordée : un prêt d’honneur Initiative Calvados à taux
zéro d’un montant de 6 000 € et un prêt d’honneur Création-
Reprise Bpifrance de 3 000 €.

Lebeurier store, à Baron-sur-Odon. 
Création : Novembre 2024
Catégorie : Magasin de motos
Gérants : Alexis Lebeurier et Bryan Lebey
Aide accordée : un prêt d’honneur de 16 500€. 

L.E Construction, à Baron-sur-Odon. 
Création : Octobre 2024
Catégorie : Bâtiment (constructions, rénovations,
aménagements extérieurs)
Gérant : Loris Etienne
Aide accordée : un prêt d’honneur Initiative Calvados à taux
zéro de 9 500 € couplé à un prêt d’honneur Création-Reprise
Bpifrance de 4 500 €. 

Cette remise de chèque est le fruit de la collaboration entre la
CCVOO et Initiative Calvados, dans le cadre de
l'accompagnement des entreprises locales dans le
développement de leur activité.

La Communauté de Communes Vallées de l'Orne et de l'Odon
(CCVOO) et son service de Développement Economique, ont
travaillé aux côtés d'Initiative Calvados et de leur réseau
Initiative France, pour permettre aux entreprises du territoire
de profiter d'un "coup de pouce" décisif dans le financement de
leur projet. 
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Vous souhaitez participer à cette 4ème édition ?

Accéder au formulaire

Zoom sur :

Les événements

Fort du succès des précédentes éditions, du retour positif des

élèves et de la volonté des établissements scolaires du territoire,

la CCVOO, la Région Normandie et son Agence régionale de

l’orientation et des métiers souhaitent vous associer à la 5ème

édition : 

« Découverte de nos entreprises et métiers au cœur des vallées

de l'Orne et de l'Odon », en avril 2026. 

Qui mieux que les professionnels peuvent parler de leurs métiers

et de leur entreprise ? Donnez l’opportunité aux collégiens du

territoire, en classe de 4ème, de découvrir la diversité des

métiers de votre entreprise et ainsi les aider dans leur orientation

professionnelle.

Chaque collégien visitera deux entreprises, pendant la matinée

(chaque visite composée de 10 collégiens, durerait entre 30 à 60

minutes selon la disponibilité de l’entreprise) :

30 avril (matin) : Collège d’Evrecy

Cette année encore, la Communauté de communes, en partenariat avec

les deux collèges du territoire et l'Agence de l'Orientation et des Métiers

de Normandie, a organisé l’évènement « Découverte de nos entreprises

et métiers au cœur des vallées de l'Orne et de l'Odon » qui a permis aux

400 élèves en classe de 4ème, des collèges d'ÉVRECY et de SAINT-

MARTIN-DE-FONTENAY, de visiter une soixantaine d'entreprises du

territoire. Durant deux matinées et par petits groupes, ils ont ainsi pu

découvrir différents métiers et échanger avec des professionnels sur les

spécificités de leurs professions.

A l’issue, le 21 mai dernier, une soirée de restitution a été organisée à

destination de l’ensemble des collégiens du territoire. Ainsi, les élèves ont

pu exposer et présenter leur expérience. 

Un grand merci à tous les établissements qui ont permis aux jeunes du

territoire de découvrir leurs métiers et de visiter leurs entreprises et

également à la Région Normandie.

Vous souhaitez participer à la 5ème édition ?

Découverte de nos entreprises et métiers au cœur
des Vallées de l'Orne et de l'Odon 
Découverte et valorisation des métiers auprès des jeunes

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=KRT_OKoOzUuWTdTfvGgY5mWbB_1a4ZBPr25LximDdgNUN0ZQUDg4SjIxNEVGQVQ5WVpaOVZJRkE0OS4u&route=shorturl


DEV ÉCO CCVOO 6

Dans la presse : Le parisien   actu.fr

Point sur :

Les dispositifs d'aides

La CCVOO a mis en place un Fonds d’intervention, enveloppe

totale d’un montant de 250 000€ pour les artisans et les

commerçants du territoire, installés au centre bourg. Il s’agit d’une

subvention allouée par la Communauté de communes et la Région

Normandie.

Pour être candidate à cette aide, l’entreprise doit être située sur le

territoire de la CCVOO, être inscrite au registre du commerce et

des sociétés ou au registre des métiers, son chiffre d’affaires doit

être inférieur à 1 million d’euros, sa surface inférieure à 400 m²,

avoir au moins 3 années d’existence et elle doit avoir

principalement pour clients des particuliers.

Fonds d'intervention artisans commerçants
La nouvelle aide aux entreprises du territoire

Dépenses éligibles (liste non exhaustive) :

Vous souhaitez en savoir plus ?
Rendez-vous sur notre page dédiée

La modernisation des locaux d'activité et le renouvellement

d'équipements professionnels

La rénovation des vitrines et enseignes

La sécurisation et l'accessibilité à tous les publics

L'amélioration de l'accessibilité ou de mises aux normes

Taux d’intervention 60%

Plafond d’intervention 15 000€

Le principe est simple : Pour 10€ investis par le commerçant ou

l’artisan, la CCVOO et la Région lui rembourseront 6€.

Pour que le Département du Calvados puisse soutenir les

initiatives privées en faveur de l'investissement immobilier lors

de la création, la reprise, la modernisation ou l'extension des

activités commerciales et artisanales et d'apporter ou maintenir

les services de base nécessaires à la population.

Aide à l’immobilier d’entreprise
Convention entre la CCVOO et le Département Des soutiens notamment financiers mis en place par la Région

Normandie :

Exemple d’intervention pour la charcuterie Ferme D&S
située à Saint-Martin-de-May :

Nature de travaux : outil de production
Montant total des travaux : 31 000  € HT
Subvention versée par la CDC et la Région : 15 000 €

Aide aux commerces, à l'artisanat et aux services de proximité : L’Agence de Développement pour la Normandie et son guichet

unique en matière de développement économique et de

soutien aux entreprises normandes, accompagne les

entreprises du territoire.

Dispositif Renforcement de trésorerie sous forme de

Financements à taux zéro :

La Région Normandie et son dispositif Renforcement de

trésorerie permet aux entreprises fragiles et en difficulté de

financer leurs besoins en fonds de roulement (BFR). Sous forme

de prêt à taux zéro sans garantie et à hauteur maximale de 50%

de besoin établi.

Aide à l’immobilier d’entreprise sous forme de prêt à taux zéro :

Pour que le Département du Calvados soutienne les Très

petites entreprises (TPE), les Petites et moyennes entreprises

(PME) et les Établissements de taille intermédiaire (ETI) qui

investissent dans l’immobilier pour des opérations de

construction, d’extension, d’acquisition, de travaux

d’aménagement ou de requalification d’un bâtiment.
50 000 € pour les Très Petites Entreprises
100 000 € pour les Petites Entreprises
200 000 € pour les Entreprises Moyennes

https://www.leparisien.fr/calvados-14/calvados-une-communaute-de-communes-renforce-son-tissu-dartisans-et-de-commercants-en-subventionnant-leurs-travaux-06-11-2024-XGVYRWISQFBJXNPJIOFDGF2SVU.php
https://www.leparisien.fr/calvados-14/calvados-une-communaute-de-communes-renforce-son-tissu-dartisans-et-de-commercants-en-subventionnant-leurs-travaux-06-11-2024-XGVYRWISQFBJXNPJIOFDGF2SVU.php
https://actu.fr/normandie/evrecy_14257/de-largent-pour-aider-les-commerces-des-petites-communes-a-faire-des-travaux-au-sud-de-caen_61765872.html
https://cdc.vallees-orne-odon.fr/guichet-des-professionnels/
https://www.calvados.fr/aide-commerces-artisanat-services
https://www.calvados.fr/aide-immo-entreprise-pret-taux-0
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Vous souhaitez en savoir plus ?
Rendez-vous sur notre page dédiée

Point sur :

Mobilités des salariés

Dans le contexte de dégradation du pouvoir d’achat de vos

salariés et des nécessaires actions individuelles s’inscrivant dans

la transition écologique, la CCVOO encourage la pratique du

covoiturage domicile-travail par l'intermédiaire de BlaBlaCar

Daily (solution de covoiturage).

BlaBlaCar Daily
Aide au covoiturage de vos salariés

La Communauté de Communes Vallées de l’Orne et de l’Odon lance un service de location de vélos à assistance électrique

(VAE) et de vélos longtails, destiné aux habitants et aux personnes travaillant sur le territoire. 

Cette démarche constitue une opportunité pour les entreprises de promouvoir auprès de leurs collaborateurs une mobilité

douce, bénéfique à la fois pour leur qualité de vie et pour la transition écologique.

Location vélo électrique 
Nouvelle offre de mobilité durable pour vos salariés

Exemples d’économies réalisées grâce au soutien de la CCVOO :

Caen > Évrecy (15km) : le conducteur reçoit 2€ et le passager
ne débourse que 0,50€
Condé-en-Normandie > Amayé-sur-Orne (37km) : 
le conducteur reçoit 3€ et le passager ne débourse que 0,50€

Vous souhaitez en savoir plus ?
Rendez-vous sur notre page dédiée

02 49 62 48 79

orneodonmobilites@fleeta.fr

Modalités :

Réservation en ligne via la plateforme Orne Odon Mobilités.

Durée : 6 mois, sans engagement au-delà.

Début des mises à disposition : 17 décembre à Évrecy.

Tarifs préférentiels la première année :

20 €/mois pour un VAE

30 €/mois pour un vélo longtail

Entretien inclus.

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcdc.vallees-orne-odon.fr%2Fles-mobilites%2F&data=05%7C02%7Cf.hossaini%40vallees-orne-odon.fr%7C2474f19c0e7642914dc408de37d805f5%7C38ff14290eaa4bcd964dd4dfbc6818e6%7C0%7C0%7C639009598113392419%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=frN92oXeY%2B0ocEfR1aN7DAz%2B7qTTIV0FHLYzwJ1vR7o%3D&reserved=0
https://cdc.vallees-orne-odon.fr/environnement/transition-energetique/covoiturez-avec-blablacar-daily/
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Emploi-Normandie

Des parcours un métier

La Méthode de Recrutement par Simulation

L'immersion facilitée

Pole Entreprise Mission Locale

Zoom sur :

L’emploi 

Madame Anaelle SABATIER est votre

interlocutrice de France Travail dédiée à la

relation avec les entreprises du territoire. 

02 31 35 67 54 

anaelle.sabatier@francetravail.fr

Madame Christelle SOCHON est votre

interlocutrice de Mission Locale dédiée à

la relation avec les entreprises du

territoire.

02 31 90 23 92 

c.sochon@mlbn.fr

Madame Betty PANNETIER est votre

interlocutrice de la Région Normandie,

Animatrice Territoriale Emploi Formation

dédiée à la relation avec les entreprises

du territoire. 

02 31 06 89 29

betty.pannetier@normandie.fr

Acteur d’emploi pour accompagner les entreprises
Conseils dédiés aux entreprises du territoire

Elles peuvent vous accompagner pour accélérer
vos recrutements, ainsi que :

Accompagner votre recrutement en mettant en

œuvre des solutions d'évaluation, d'intégration et

de formation.

Améliorer votre visibilité pour attirer des

candidats, faciliter votre rencontre avec des

candidats via l'organisation d'événements.

Découvrez aussi ces outils : 

Le Club "Les entreprises s'engagent" du Calvados rassemble des entreprises de toutes tailles

et de tous secteurs, unies par une vision commune : bâtir une société inclusive et un monde

durable.

En collaboration avec les services de l'État et les structures locales, nous transformons les

volontés d'engagement des entreprises en actions concrètes. En rejoignant le club du

département, les entreprises prennent part à une programmation riche et diversifiée,

rencontrent d'autres entreprises engagées du département et travaillent ensemble sur les

grands enjeux du territoire.

AmHappy propose une solution normande innovante d’avantages
dirigeants et salariés. 

• + de 100 000 avantages nationaux et locaux : gain en pouvoir d’achat
moyen de 1000€ 
• Une cagnotte (œuvres sociales) sans charge sociale pouvant aller
jusqu’à 2540€/an par collaborateur pour les activités de sport, culture,
loisirs, voyages, services à la personne et garde d’enfants. 
+ la commande de vos chèques Cadeaux, Vacances, Pass Restaurant,
CESU & paniers garnis.

La solution est complète et progresse à vos côtés, le tout dans une
application disponible sur IOS/Android pour une efficacité d’accès et
d’utilisation. 

Vous êtes dirigeant d’une TPE/PME sans CSE,
vous êtes élu de CSE ou encore indépendant :
Avec AmHappy, tous les avantages sont permis.

amhappy.fr

Pour plus d’information

https://emploi.normandie.fr/
https://parcours-metier.normandie.fr/employeur
https://entreprise.francetravail.fr/accueil/description/mrs
https://immersion-facile.beta.gouv.fr/
https://www.mlbn.fr/fr/l-equipe-entreprise-gc48.html
https://lesentreprises-sengagent.gouv.fr/clubs/14
https://amhappy.fr/
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Accueil Install’ Calvados est un service gratuit

d’accompagnement à l’installation à disposition des futurs et

nouveaux habitants du Calvados, recrutés par des entreprises

calvadosiennes.

Pour faciliter leurs démarches d’installation, le service les oriente

sur les thématiques suivantes :

Accueil Install’ Calvados
Service gratuit d’accompagnement à l’installation

Vous souhaitez en savoir plus ?
Rendez-vous sur la page dédiée

Point sur :
L’accueil & l’accompagnement

La CCVOO et Calvados attractivité vous accompagnent dans

l’accueil des talents (future embauche) qui ne résident pas dans le

Calvados, et vous soutiennent dans l’organisation d’un court

séjour pour :

Accueil des talents
Dispositif ouvert aux entreprises du territoire

Leur faire découvrir le territoire
Les aider à se projeter dans leur nouvelle vie
Réunir toutes les conditions pour une intégration réussie !

Ce dispositif est ouvert à toutes les entreprises du territoire

pour une embauche en CDI. 

Le principe est simple : un montant total de 750 € maximum

par accueil et par famille ; soit 250 € maximum par partenaire

(entreprise souhaitant recruter, CCVOO et Calvados

Attractivité).

Découverte du nouveau cadre vie
Recherche d’un logement qui correspond au besoin
Accompagnement dans les démarches d’inscription scolaire et
recherche de mode de garde pour les enfants
Recherche d’un emploi pour le conjoint
Recommandation pour l’offre de loisirs, culturelle et sportive

La Communauté de Communes finance l’association Ancre, afin
que les cadres du territoire en recherche d’emploi puissent être
accompagnés dans leurs démarches. L’association accompagne
également les entreprises pour trouver un salarié, qualifié cadre
ou assimilé.

L’Association accompagne les cadres ou assimilés dans leur
recherche d'emploi, en proposant des sessions CRE (Cadres en
Recherche d'Emploi) de 9 semaines (4 à 5 par an), par groupe de
10 à 15 participants.

Association ANCRE
Accompagnement des cadres ou assimilés

Le taux de retour à l'emploi constaté 6 mois après la fin d'une

session est de 65 à 70%. 

Pour plus d'informations,

merci de contacter l'association Ancre : 

                                     02 31 82 24 12 

                                     ancre-association@orange.fr

https://www.vivredanslecalvados.com/le-service-accueil-installcalvados/


DEV ÉCO CCVOO 10

Point sur :
L’autoconsommation collective

Au titre d'actions en faveur du développement des énergies
renouvelables, la CCVOO développe des projets
d’autoconsommation collective d’énergie photovoltaïque pour
des raisons environnementales (réduction des gaz à effet de serre
en évitant le recours aux énergies fossiles) mais également pour
accroitre son indépendance énergétique (diversification des
sources d’énergies, maîtrise des couts de consommation énergétique,
etc..).

Dans le cadre de la construction du nouveau siège de la
CCVOO, elle a installé début 2024 une centrale photovoltaïque 
de 74KWc dont la production est valorisée via le principe de
l'autoconsommation collective étendue. 

Une démarche qui offre à la fois des bénéfices écologiques et
économiques : Elle optimise l’utilisation de l’énergie produite
localement. Elle permet également de réduire une partie de la
facture grâce à un coût d’énergie maîtrisé sur toute la durée
d’amortissement des installations. Elle contribue enfin à se
protéger de la volatilité des prix du marché.. 

L’autoconsommation
Où en sommes-nous? Nous l’évoquions l’année dernière, le premier projet à mettre

en œuvre se situe sur May-sur-Orne : l’installation de
production étant située sur la toiture de Caen Evasion.
D’autres projets sortiront de terre dans les mois et années à
venir :

Notamment sur la nouvelle centralité de Laize-Clinchamps
où l’énergie électrique produite sera vendue à un tarif
préférentiel aux différents preneurs de la centralité. 
Sur le MOOD, le nouveau pôle culturel situé à Evrecy.
Dans le cadre de la construction de locaux d’entreprises
sur la ZAC située à Evrecy.

La collectivité travaille à présent à la mise en œuvre de
plusieurs projets d’autoconsommation collective en créant
début 2026 une « Personne Morale Organisatrice » de type
associative nommée Orne Odon Energie. Elle vise à mettre en
lien les producteurs, les consommateurs ainsi qu’Enedis,
distributeur d’Energie.

N’hésitez pas à nous faire part de votre intérêt pour cette
démarche pour en profiter !

Si cela vous intéresse dans les prochaines années de réduire

vos factures énergétiques grâce à une énergie locale, à coût

maîtrisé, nous vous invitons à prendre les devants et solliciter

auprès d’ENEDIS le lancement de l’enregistrement de vos

courbes de consommations d’Énergie et à nous le faire savoir.

a.rivoal@vallees-orne-odon.fr

Acteurs économiques
Prenez les devants !

Que vous entriez ou non dans une de nos boucle
d’autoconsommation collective, lancer cet enregistrement
pourra vous servir pour un projet futur.

Vous souhaitez en savoir plus ?
Rendez-vous sur la page dédiée

Comment activer la collecte ?
Découvrez le pas à pas d’Enedis (page 8)

https://www.enedis.fr/tout-savoir-sur-lautoconsommation-collective
https://cdc.vallees-orne-odon.fr/wp-content/uploads/2023/07/Pas-a-pas-Activation-de-la-collecte-p8.pdf

